
Université Djilali Liabes                                                Université d'Angers 
Faculté de médecine                                                       Faculté de médecine 
Sidi Bel-Abbes (Algérie) 

Année: 2009                                                    

            THESE 

Présentée pour l'obtention du titre de 

Docteur d'Etat en Sciences Médicales 

Intitulée 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

 

 

 

 

Sous la direction de: 

 
Directeur: M. le Professeur Kandouci. Baderdine Abdelkrim      Université de Sidi Bel Abbés 

 

Co-directeur: M. le Professeur   Fanello. Serge                              Université d’Angers 

 

 

Thèse présenter et soutenue publiquement à la faculté de Sidi-Bel-Abbès, 

le 24 janvier 2009 
 

 

Devant le Jury composé de: 
 

Président du jury: M le Professeur Mokhtari Lakhdar      Université d’Oran 

 

Membres: 

 
Examinateur: M le Professeur D. PENNEAU FONTBONNE      Université d’Angers 

Examinateur: M le Professeur M. BEDJAOUI                              Université de Sidi Bel Abbès         

Examinateur : M le Professeur Y. REQUELAURE                       Université d’Angers 

Aspects Epidémiologiques des Risques 

Professionnels : 

Etude au niveau de la Wilaya de Sidi Bel Abbès 

 

0 20 40 60 80 100 120 140 160

< 40 ans

  > 40 ans

  <20 ans

   > 20 ans

A
g
e

  
  
A

n
c
ie

n
n
e
té

Série1

 

           Par le Dr TALEB Mourad 

          Maître Assistant en Epidémiologie 

 

 



Résumé 

Le sujet de notre travail traite un des aspects des risques du monde du travail, sur les accidents de travail. 

Selon le rapport du Directeur du programme focale sur la sécurité et la santé au travail et sur 

l’environnement, indique que 270 Millions de travailleurs environ sont victimes chaque année d’accidents. 

La problématique de la maîtrise des risques d’accidents de travail dans notre pays est liée par le 

développement de l’évaluation des risques a priori et l’identification à posteriori des événements (incidents 

et les accidents). Notre recherche Bibliographique a été axée sur les méthodes de l’évaluation des risques 

professionnels en tant qu’outil des programmes de prévention et de la maîtrise des risques professionnels ; 

Le but de notre enquête est de voire si les données actuelles de la caisse nationale des assurances sociales 

5CNAS° de la wilaya de Sidi Bel Abbès, en particulier les accidents de travail, peuvent contribuer à la mise 

en place d’une politique de prévention efficace en milieu du travail ; 

La population de notre étude sur les risques d’accidents de travail concerne 4331 victimes accidents de 

travail tous secteurs d’activités confondus et déclarés par les employeurs durant la période 2000-2006. Le 

caractère professionnel de ces accidents est reconnu par la CNAS. Le nombre d’entreprise déclarante au 

moins un accidents durant la période 2000-2006 s’élève à 832 Entreprise représentant 22,45% de 

l’ensemble des entreprises affiliées à la CNAS de la Wilaya de Sidi Bel Abbès. 

Les petites entreprises moins de 50 salariés sont sources d’accidents de travail et représentent dans notre 

base de donnée 55,34 %. 

Les trois branches d’activités, Bâtiment&Travaux Public, Le secteur Interprofessionnel et le secteur de 

Sidérurgie et Métallurgie, enregistrent à eux seules 77,7 % des accident. 

La commune de Sidi Bel Abbès, chef lieu de la wilaya enregistre 77,38 % des AT ; Ce taux est 

proportionnel à l’importance de son tissu industriel (87,38%) des salariés ; 

La répartition des accidents selon le lieu d’accident est très variable d’un secteur d’activité à un autre, 

globalement les secteurs identifie l’atelier comme lieu le plus fréquemment exposé aux accidents, le 

chantier représente le lieu de prédilection des accidents pou le secteur du BTP (32,6%) ; l’arrêt de travail 

comme conséquence de l’accident est le plus fréquemment notifiés (93,5%) des victimes. 

L’Age moyen des victimes de 39,01 ans ± 9,95 ans ; le Sex-ratio est de 8,33 ; les ouvriers professionnels, 

sont particulièrement exposés 64,4% de l’ensemble des catégories. L’indice moyen calculé sur toute la 

période 2000-2006 classe le Bâtiment&Travaux public en tête de liste, dans le groupe (grands secteurs) 

d’activités avec un indice moyen de 47,4 A.T/1000, un index de prévention de 1,5 et un taux de décès pour 

1000 salariés ;  

Le système d’information de la C.N.A.S. présente des limites dans le repérage des situations à risques 

d’accidents de travail en raison de l’absence de l’information sur les circonstances qui ont généré 

l’accident. La connaissance des risques se réalise par deux approches complémentaires (l’identification a 

priori et posteriori). 

Dans cette dynamique, la CNAS, doit s’inscrire dans une autre approche d’évaluation des accidents de 

travail (AT), étudiés non plus seulement en termes quantitatifs ou gestionnaires selon le nombre de rentes 

attribuées, mais en termes qualitatifs, sous l’angle de l’organisation du travail, de la position du salarié 

accidenté dans l’entreprise, des conséquences immédiates de l’accidents sur sa santé, sur son travail, et des 

implications à moyen terme sur son parcours professionnel et sur sa vie personnelle. 
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